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CONSIGNES POUR LA COLLECTE
• Présentez votre bac poignée vers la route
• Assurez-vous que le bac soit bien visible
• Ne tassez pas les déchets dans le bac 
 (risque que le bac ne soit pas vidé complètement)
• Ne déposez pas de sacs supplémentaires au pied 
 ou sur le(s) bac(s)
• Après la collecte, rentrez votre/vos bac(s) 
 le plus tôt possible
• Les bacs présentant des erreurs de tri ou débordants ne 

seront pas collectés. Un adhésif de non-conformité sera 
apposé sur les contenants 

2025

SEMAINES IMPAIRES
A  Allogny, Allouis

B  Saint-Martin-d’Auxigny

C  Menetou-Salon, Soulangis, 
 Vignoux-sous-les-Aix

D  La Chapelotte, Morogues, Achères,  
 Saint-Palais, Quantilly, Aubinges

E  Azy, Montigny, Rians, Saint-Céols, Humbligny, 
 Neuilly-en-Sancerre, Neuvy-Deux-Clochers

SEMAINES PAIRES
F  Vasselay, Saint-Eloy-De-Gy

G  Fussy, Pigny

H  Les Aix-d’Angillon, Saint-Georges-sur-Moulon

I  Henrichemont, Parassy

J  Brécy, Sainte-Solange, Moulins-sur-Yèvre

 DANS LE BAC JAUNE
LES DÉCHETS DOIVENT

ÊTRE MIS EN VRAC
ET NON EN SAC

NE PAS IMBRIQUER
VOS DÉCHETS

SORTEZ VOTRE/VOS BAC(S) LA VEILLE APRÈS 18H. La collecte peut se dérouler dès 5h du matin jusqu’à 21h le jour de ramassage.
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